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DELIBERATIONS.

Salle du Conseil de Ville,

Ottawa, 4 septembre 1894.

z Congrès des Métiers et du Travail s est réuni à 1 o heures, a.ni., et a 
été appelé à l’ordre par M. Antoine R. ( 'hoquette, président du Conseil 
des Métiers et du I ravail d’Ottawa, q u, en quelques paroles bien senties, 
souhaite la bienvenue aux délégués dans la capitale de la Puissance, et 
leur présente Son Honneur le Maire Cox.

Son Honneur exprime le grand plaisir qu’il goûte à souhaiter la bien
venue la plus sincère et cordiale aux délégués. Si sa conception du but 
du congrès est correcte, ce n’est ni plus ni moins que la recherche de la 
justice et de 1 équité, ou 1 obtention d’une honnête rémunération pour une 
honnête journée de travail. Un tel but mérite l’encouragement et la sim- 
pathie du public. Il est persuadé que messieurs les délégués avec lesquels 
il vient de faire connaissance, sont capables de remplir leur mission et 
s?u.ront Pr^seDter leurs besoins au public d une manière convenable, 
(•race à leurs efforts réunis ils ont réussi à faire proclamer par le gouver
nement fédéral la fête du travail un congé légal, et il est convaincu qu’ils 
parviendront en tin de compte à faire adopter d’autres réformes dans 
l’intérêt des travailleurs.

IN.

Les échevins McGuire et Cook souhaitent aussi la bienvenue aux 
délégués de la part du conseil de ville.

M. Choquette présente alors M. Geo. T. Beales, président du Congrès 
des Métiers et du Travail du Canada, qui remercie MM. le maire et les 
échevins au nom du congrès, dans une courte adresse, et qui procède à 
l’ouverture du congrès pour la transaction des affaires qui doivent occuper 
son attention.

Le président nomme ensuite le comité sur les lettres de créance, qui se 
compose de MM. Félix Marois. de Québec, John Armstrong, de Toronto, 
et John S. Legge, d Ottawa.

Puis la séance est ajournée.
Québec,

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI.

Le Congrès est appelé à l’ordre à 2.05 p.m., dans la salle du conseil de 
ville, par le président Beales.

Sur motion, M. Choquette, d Ottawa, est nommé secrétaire-français et 
traducteur.

Hull.

ONTRÉAL.
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4 délibérations du congrès ouvrier

"e com'tt-‘ sur Ies Lettres de Créance présente le rapport suivant, qui 
est reçu et approuvé ^

AUX °fficiers et membres du Congres des Métiers et du Travail du Canada : 

luKt aientt délégués 

Conseil des Métiers et du Travail de Québec___

A. L. 2676, Hull, | 
“ 2806, Ottawa

“ 2966, Octawa 
“ 3484, Mon tri 
“ 4977, Montri 
“ 10061, Québe 
“ 3734, Hull, ( 
» 5222, Ottawa 
•' 4003, Québec 
“ 2306, Toron ti 
“ 2436, Montré 
“ 5204, Montréi

• FEUX MAKOIS, 
PATRICK J. JOB1N, 
DELPH1S MARSAN.

■ VICTOR DuBREÜIL, 
URBAIN LAFONTAINE, 
LOUIS Z. BOUDREAU. 
■JOHN S. LEGGE, 
THOMAS SMITH,
ALEX. R MACDONALD.

■ JOHN ARMSTRONG,
D. J. O’DONOGHUE, 
DAVID A CAREY. 

JOSEPH T. MARKS. 
.JAMES W. PATTERSON, 
A. W. McCALLUM. 
JAMES McGURN. 
STANLEY METCALFE, 
JOHN BRENNAN,
P. ROONEY.

Montréal

Ottawa
Respectueusenu

Toronto
Le président 

Aux Délégués à t 
du Canada :

Chers ConfrI 
fois la bienvenue po 
ouvrières respective 
Travail du Canada, 
appréciée. C’est pa 
faire entendre, lêurs 
vers le progrès soit 1 
persuadé que de la 
vellement d’énergie 
vous rappeler les int 
tiens ouvrières qui î 
sidération la plus sé 
votre organisation q 
grande famille 
Particulièrement en 
ensemble les causes 
sentir avec encore pl 
petit nombre de la r 
l’arrête au plus vite, 
dégradation de plut 
solide et compacte d 
indissoluble telle qu 
nisation dans les tro 
Etats-Unis ! Cela sei 
petit nombre de capi 
des millions de travs 
enrayé à plaisir la fo 
dans ces troubles, ne 
résulteront pour l’avi 
saire au bien-être géi

London
Assemblée de District No 6, Ottawa

“ No 18, Montréal.

“ No 19, Montréal .A. BLONDIN,
O. DELOGE,
O. LESSARD.

.EDWARD LITTLE,
H. LAFORCE LANGEVIN. 
JOHN GARDNER.
JOHN McCUSKER.
J. ERNEST BOUCHARD.
E. CLOUTIER.
RICHARD DRISCOLL.
P. M DRAPER,
ANTOINE R. CHOQUETTE. 
GEO. W. DOWER.
JAMES COULTER.
HUGH A. McLEAN. 
ALFRED COTE.

. . . Jacques-Cartier, No 145.............P. C. CHATEL.
Association Int. des Machinistes, Toronto 
Union des Briqueteurs et Maçons, Ott
A. L. 696, Prescott, (Grenville)..........

2622, Toronto, (Maple Leaf)...............

!
“ No 20, Québec..................

Union des Journaliers Boulangers No I, Toronto.
“ Mouleurs eu fer No 276, Ottawa.........

Association bienveillante des Barbiers, Québec. .
Union des Barbiers, Ottawa..............................

“ des Journaliers en Bâtisse, Ottawa...........
Union Typographique No 102, Ottawa.................

No 91, Toronto..................

OU U

«I

No 133, London 
No 302, Québec. ai

..........A. W. HOLMES
..........GEORGE CRAIN.
..........WARD S. PLUMB.
. . .JOHN FRANCIS.
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délibérations du congrus 5OUVRIER
nt, qui A. L. 2676, Hull, (La Canadienne) 

“ 2806, Ottawa, (Commercial).
.GEORGE ELZEAR GAUVIN. 
THIMOTHE P. SA BOURIN. 
J. J. SCOTT.
FRANK HEATHERALL. 
GEORGE S. WARREN.
J. A RENAUD.
WILLIAM GUTHRIE. 
NAPOLÉON PAGE.

a muta : “ 2966, Octawa, (Chaudière)...
“ 3484, Montréal, (Ville-Marie)
“ 4977, Montréal, (Montcalm)..
11 10061, Québec, (Mechanics)..
“ 3734, Hull, (Hull)...................
“ 5222, Ottawa, (Capital)..........
“ 4003, Québec, (Montgomery).
“ 2306, Toronto, (Excelsior)....
11 2436, Montrée', (Dominion)..
“ 6204» Montréal, (Mount Royal).............................FELIX BROGGI.

créances 
délégués 

i bien et

EDWARD A. CONNELL. 
EDWARD JACKSON. 
JAMES H. GILMOUR. 
WILLIAM DARLINGTON.fE,

F. Marois,
JOHM ARMSTRONi:,
J. S. Legoe.

Respectueusement soumis,
LD.

I.e président Beales présente alors l’adresse qui suit : —

Aux Délégués à la Dixiéme Session du Congrès des Métiers et du Travail 

du Canada :—
, . Chers Confrères,—J’ai le prirlège et le plaisir de vous souhaiter encore une 
lois la bienvenue pour vos travaux annuels, comme représentants de vos organisations 
ouvrières respectives, à la dixième session annuelle du Cougiès des Métiers et du 
travail du Canada. L’importance de ces réunions chaque année ne saurait être trop 
appréciée. C est par ce seul moyen que la grande voix des travailleurs unis peut se 
taire entendre, lêurs demandes présentées, leurs besoins exposés, et quoique la marche 
vers le progrès soit lente, il est de notre devoir de persister dans sa poursuite Je suis 
persuadé que de la sagesse de nos idées réunies «n cette session il résultera uu renou- 
vellement d énergie et un redoublement de confiance. Je ne crois pis nécessaire de 
vous rappeler les intérêts précieux qui vous ont été confiés par les différeutes organisa- 
tions ouvrières qui vous ont élus ; qu'il suffise de vous dire qu’elles exigent votre con
sidération la plus sérieuse et la plus intelligente—ce n'est pas seulement les besoins de 
votre organisation qu’il faut considérer, mais encore le bien-être et l’amélioration de la 
grande famille ouirière du pays, qu’il faut considérer et s’efforcer de promouvoir.
I articulièrement en ces temps de dépression industrielle et financière, doit-on étudier 
ensemble les causes de la détresse et de la misère qui accablent ce (>ays et qui se font 
sentir avec encore plus de force chez nos frères des Etats-Unis. L’accaparement par le 
petit nombre de la richesse des masses a créé une puissance qui, à moins qu’on ne 
I arrête au plus vite, va indubitablement plonger la classe ouvrière dans un abime de 
dégradation de plus en plus profond. Il faut opposer à cette puissance uue unbn 
solide et compacte d« la classe ouvrière. Ch ! si on comprenait la force d’uue telle union 
indissoluble telle que mise en pratique dans des cas isolés : voir les mtrveilhs d’orga
nisation dans les troubles lécents des employés de chemins de fer, nos confrères des 
Etats-Unis ! Cela semble presque impossible, cependant ce n’est que trop vrai, qu'uu 
petit nombre de capitalistes a pu mettre au défi la justice et la raison des demandes 
des millions de travailleurs qui combattaient pour leurs droits, coutre lesquels ils ont 
enrayé à plaisir la force militaire et judiciaire du pays. Mais, malgré les revers ssuyés 
dans ces troubles, nous pouvons compter sûrement sur les effets bienfaisants qui eu 
résulteront pour l'avenir en nous rapprochant du but : l'égalité des intérêts, si néces
saire au bien-être général des masses.

'N,

IN.

».
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6 DÉLIBÉRATIONS DU CONGRES OUVRIER

uotre P'ays nous sommes heureux de constater que l'année qui vient de

,u, 11 ■'
n,i*îiD^n^ ^dtsrio, certains événements survenus doivent donner, et je ne doute pas 
,!n, iS,H0ni"e.Ut:.^beaucoup de satisfaction et nu renouvellement d’espérance. Je veux 
imltivnt6 a U|tli 1168 Patrons de l’Industrie et des admirables résultats obtenus. Les 
v fr » eurs. e Rroyi^e d’Ontario nous ont donné une illustration tien effets de 

"?rt Unauln\e» (lu’» Je 1 ^P^e, aura un effet salutaire sur, non seulement les rési- 
,ra“X deS ttUt,p? Prov,uces. niais encore sur uotre population des villes. La 

pmu!! ^ d une union plus rntime avec nos confrères ruraux va être soumise à votre 
consideration pendant cette session, vous devrez en faire une étude toute spéciale 
quoique les promesses accoutumées, faites par le gouvernement fédéral à votre Comité 
ûxecutil aient eu pour résultat l’établissement d’un congé officiel pour la fête du
/.?J^nnrCepeUdx-nt 'T" 80mmps ohMs de constater que, en général, nos requêtes ont 

Nous devrons donc continuer incessamment de frapper à la porte jusqu’il 
qu on nous accorde nos demandes justes ef raisonnables.

, v Le ^PP0/6 du Comité Exécutif va vous être soumis, donnant en détail les travaux 
ueiannee. Je manquerais à mou devoir si je ne mentionnais pas le rapport complet 
et concis soumis par le Bureau d’industries d’Ontario pour l’année 1893, contenant une 
masse d informations d'un caractère général inédites jadis, dont, je ne doute pas, vous 
, ,e e* , J® rendu compte. Il démontre conclusiveulent l’utilité d’un tel Bureau et 
«vu • , 8lte lnco'ltestab,e d'uu établissement semblable sous le contrôle du gouverne 
federal aucun effort ne doit ê're négligé pour l’obtention de ce bureau.

il me fait beaucoup plaisir aussi de mentionner l’accomplisseireut d’un désir depuis 
longtemps exprimé dans la province d’Ontario : la passation d’une loi créant un Bureau 
'[ lt',ge ?* de Conciliation dans les cas de disputes industrielles, dont une copie 
i» a» es, ^utilise. C est aussi avec beaucoup de plaisir que je vous anuonce que 
<*o travaifi r rxcomPorte l'Acte, est icuipli par uotre ami éprouvé et
r '• Jlaut’ M-' D' f* 0 Douoghue, dans la personne duquel nous sommes sûrs l’opé
ration des provisions du dit Acte trouvera un officier zélé, rendant ainsi l’Acte 
mesure yvante et non moribonde, comme l’est trop souvent le cas quand la garde en 

con ee a < es hommes intéressés. En conclusion, je vous recommande encore les 
mesures qui vont vous être soumises, ainsi que la persévérance et l’énergie à votre 
îetour parmi vos constituents. Le dixième Congrès annuel des Métiers et du Travail est 
maintenant ouvert pour la considération et discussion de toutes questions qui y

rigide des palans don 
faire du premier luni 
du métier à la posi 
chinoise sur la côte 1 

La réception fui 
après une revue des ! 
le contrôle direct d 
sérieusement les dem 
très importants et ta 
comprendrait que le 
ser, et que s'il ne se i 
faute de sympathie ] 
Lépiue, député de M 
cette entrevue.

Durant l’année c 
à la Chambre des Coi 

Que le premier 1 
nom de Fête du Trav 

L’abrogation de 
retrait des dépôts à la 

Que l’on ne char 
les chemins de fer du

Rendre l’arbitra^ 
De soumettre la i 
Ces pétitions ont 

envoyées à la Chatubi 
trage compulsoire et < 
lires refusant de s gm 
l’arbitrage compulsoi 
Celles concernant l’a 
députés, à qui on le 
pays.

voust
meut

une

seront Ainsi qu’ordonné 
corps organisés du . 
Patrons de l’Industrie 
et Ref.-reuduin,” et di 
secrétaire. Plusieurs

Geo. T. Beales,
President du Congres des Métiers et du Travail du Canada.

Le Comité Exécutif présente le rapport suivant :—
Aux Délégués de la Dixiéme Réunion Annuelle du Congrès Ouvrier du 

Canada
La réponse du gc 

grstioii chinoise, vou 
l’ajournement de la ré

Votre comité se 
Congiès, aux Conseil 
Vancouver, C. B , etc 
occupés de la législati

Votre comité atti 
hier# session de la Ch 
prorogation, Son El 
différents bills, qui, u 
•saut les ouvriers. C 
“ Acte amendant la h 
Travail, fête légale ; 
chemin» de fer électrii

Mbssieubs,—Votre Comité Exécutif a l’houneui de 
lulormation le rapport suivant

r®?1 de tpmP8 après 1 ajournement de la dernière réunion, uu mémoire des sujets 
référés a votre conseil, fut transmis à Son Excellence le Gouverneur Général eu Conseil.

Le 9 avril, votre Conseil se rendit auprès du gouvernement et lui soumit plusieurs 
choses d lin portance au travail organisé. Etaient présents, Messieurs Geo T. Beales, 
de loronto Joseph Lamarche, de Montréal, N. Pagé, de Hull, A. R. Macdouald,
TL mu’ et Geo w Dow<,r’ de Toronto Le gouvernement était représenté par Sir 
John Thompson, Sir Adolphe Caron, et l’hon. M. Ouimet et l’hon J. J. Curran. Les 

,H..ltps ,, re.Dt *p taux ûes gages actuellement payés sur les contrats publics ; 
a o î ion < e avis exigé pour le retrait des depots à la banque d’épargnes des postes ; un 

taux uniforme de deux ceutius sur tous les chemins de fer du Dominion ; une inspection

vous soumettre pour votre



DÉLIBÉRATIONS DU CONGRES OUVRIER

rigide des pa.ans dont on se sert pour le chargement et le déchargement des navires ; 
aire du premier lundi de septembre une fête du travail; la nomination d’un homme 

du metiei a la position de Surintendant de l’Imprimerie Nationale et l'émigration 
chinoise sur la côte Pacifique.

La léception lut courtoise et l’ou nous écouta attentivement Sir John Thompson, 
apres une revue des sujets soumis et avoir promis de consulter les ministres qui auront 
le contrôle direct des reformes demandées, dit : “ Que le gouvernement étudiera 
séueusement les demandes de la députation. Les intérêts qu’elle représentait étaient 
très importants et très appréciés par le gouvernement. Naturellement la députation 
comprendrait que le gouvernement avait des intérêts divers à considérer et à harmoni
ser, et que s il 11e se rendait pas tout à fait aux désirs de la députation, ce ne serait pas 
aute de sympathie pour elle et la classe ouvrière.” Votre comité remercie M. A. T. 

Déplue, député de Montréal-hs: et M Maclean, député de York-Est, pour avoir préparé 
cette entrevue. r

Durant l’année dns pétitions ont été envoyées par votre comité pour être présentée 
a la Chambre des Communes et demandant la passation des lois suivantes :—

Que le premier lundi de septembre de chaque année soit déclaré fête légale, sous le 
nom de Fête du Travail.

L abrogation de la disposition de la loi exigeant un avis de trois jours pour le 
retrait des dépôts à la banque d’épargne des postes.

Que 1 on ne charge pas plus de deux centins par mille à tous les passagers 
les chemins de fer du Dominion.

Rendre 1 arbitrage compulsoire pour les grèves, la fermeture des manufactures.
De soumettre la question de 1 avenir du Canada au vote nopulaire.

sur tous

Ces pétitions ont eu le même sort que celles des années précédentes, peu ayant été 
envoyées à la Chambre des Communes. En ce qui concerne les deux dernières, l’arbi- 
tiage compulsoire et de l'avenir du Canada, à peine y en eut-il de présenter, nos mem 
ores refusant de^s gner pour diverses raisons. Plusieurs des unions ne croient pas à 
1 arbitrage compulsoire et pour cette raison n'ont pas voulu présenter la pétition. 
Celles concernant l’avenir du Canada ne purent être présentées à la Chambre, car les 
députes, à qui on les envoya, refusèrent de le faire sous le prétexte de déloyauté au 
pays.

Ainsi qu’ordonné par le dernier Congrès, des circulaires ont été euvovées à tous les 
corps organisés du Dominion, contenant les questions concernant l’admission des 
1 «trous de l’Industrie, Grangers et Single Taxers à siéger au Congrès, et “ l’Initiative 
et Itef reuduui,” et demandant qu’un vote soit pris à ce sujet et le sésultat transmis 
secretaire. Plusieurs réponses ont été reçues; elles seront soumises au Congrès.

La réponse du gouvernement à la petition du Congrès, il y a deux ans, re l’émi- 
tion chinoise, vous sera soumise Le document a été reça quelques jours après 
ouruemeut de la réunion à Montréal.

X otre comité se permet de nous recommander d’offrir les remerciements du 
ongles, aux Conseils ouvriers de Saint Jean, N.-B., Winnipeg, Mau , et Victoria et 

> ancouver, C. B , etc., pour la manière active et énergique, avec laquelle ils se sont 
occupés de la législation concernant le travail.

Votre comité attire spécialement votre attention sur le fait que, quoique la der
nière session de la Chambre des Communes du C inada ait été très longue et, qu’à la 
piorogation, Son Excellence le Gouverneur Général ait sanctionné cent-trente-:,ix 
«iiflerents bills, qui, alors, devinrent loi, cependant, il 11’y eu avait que trois interes 
saut les ouvriers. Ces trois mesures étaient,—une par le chef du gouvernement, 
“ ^cte amendant ia |0i des Fêtes,” déclarant le premier lundi de septembre, Fête du 
Travail, létc légale ; un bill de M. Mulock, député de York-Nord, obligeant les 
chemins de fer électriques à avoir une abri suffisant et convenable pour les employés et
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les garde-moteur qui y travaillent ; et un bill de Sir Charles H. Tupper, ministre de la 
Marine, pourvoyant à une meilleure iuspection de palans dont on se sert pour le char
gement et le déchargement des navires

Votre comité regrette que la Chambre des Communes, dans sa sagesse, n’ait pas 
devoir concourir dans la résolution proposée par M. Coats wort h, député de Toronto 

Est, lundi le 4 juin 1894, et qui était comme suit: “ Qu'il est expédient d’insérer 
clause dans tous les contrats pour la construction de travaux publiée, qui 

faits à l’avenir, requérant l’entrepreneur de payer aux ouvriers employés à ces travaux, 
des gages au moins égaux à ceux payés dans l’endroit où se font ces travaux, tout le 
temps que durera le contrat, à moins que, pour une raison spéciale, le ministre, avec 
le département duquel le contrat a été fait, ne relève l’entrepreneur de cette obliga
tion." Quoique défait M. Coateworth n’en mérite pas moins les meilleurs remercie
ments du travail organisé, pour ses efforts à ce sujet.

Votre comité regrette aussi que M. A. T. Lvpine, député de Montréal-Est, n’ait 
^présenté sa loi de huit heures, qu’il n’avait pu faire passer à la session précédente

Malgré la promesse formelle de Sir John Thompson, aucun document parlemen
taire n’a été reçu l’année dernière pour l’usage de votre comité.

Le tout respectueusement soumis.
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Le rapport s 
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Geo. T. Beales, Président.
P. J. Jobin,
Alex. R. Macdonald,
D. A. Carey,
R. Glocklino,
J. B. St. Laurent,
Joseph Lamarche,
Napoléon Pagé,
Geo, W. Dower, Secrétaire.

Le rapport suivant est présenté par le comité de législation de Québec.
Votre comité fait rapport, qu’aussitôt que les rapports des séances du dernier 

Congrès ont été imprimés, des exemplaires furent envoyés aux ministres provinciaux 
et aux représentants à la législature locale, et à l’ouverture de ’a session, une lettre fut 
adressée par le secrétaire de votre comité, au premie, ministre provincial, demandant 
une entrevue.

Oil v

“ Acte concern 
rends industriels." 
remarquer que, paru 
puisse trouver dans

11 Acte concerm 
prétention, est une 
organisé, de toutes c 
les organisations 
meut dans lu provin

“ Acte pour été 
hommes de chantier, 
travail, service ou se 
dans les districts d’. 
charge sur les dits l 
pour l’exécution de t 
loi de 1891 aux distr 

“ Amendement 
au “ Code Municipal 
une population de 1 
rémunération annuel 
rémunération annuel 
des comités permanc 
d’absence des échevil 
Revision ou du Couse 

“ Acte amendan 
sous-section 1, 28, d<

Nous regrettons d’avoir à dire que cette demande fut refusé".
Washington n’est pas la seule place, où les représentants au peuple refusent d’en

tendre ceux qu’ils représentent.
Cette épisode malheureux et regrettable fut, eu quelque sorte, réoaré, plus tard 

dans la session, par une invitation aux représentants de ce Cnigrèi, de paraître au 
comité spécial, auquel les amendements à la loi sur les manufactures avaient été 
renvoyés.

ouv

Votre comité était bien représenté à cette séance, et le soir il fut secondé par le 
conseil ouvrier de Québec. Après une séance qui dura depuit de huit heures du soir 
jusqu’à minuit, il ne put obtenir une seule modification ou amendement qui pouvait 
être d’un bénéfice direct pour les ouvriers travaillant dans les boutiques ou les manu
factures.

Eu justice po :r les autres provinces du Dominion, votre comité croit devoir faire 
connaître publiquement, que dans la province de Québec, il n’y a pas d’inspection des 
manufactures, et les règlements concernant ces établissements ne sont pas mis en force.

Ces faits furent clairement et péniblement connus, quand "ae poursuite ayant été 
prise contre un propriétaire do moulin, pour une bouilloire défectueuse, la poursuite 
tomba, grâce aux imperfections de cette loi.
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DÉLIBÉRATIONS DU CONGRES OUVRIER 0ra de la 
le char- <-omité0aidae7,mtTl!ment%aUX C,haTtes des Vllles de Québec et de Montréal, votre 

i.omite aida de toutes ses forces les représentants des conseils ouvriers de ces deux
”é8*“n “ i". <**“■ »« pS.bS.7ta

™Uu.»o™‘5ro™ Q" ' me"°“t ‘™ *"'«“»« « 1«< ég»-.L auquel, il. 

Le tout respectueusement soumis.

'ait pas 
Foronto 
’insérer 
seront 

revaux, 
tout le 

re, avec 
obliga- 
mercie-

Pour le comité,
J. B. St. Laurent, Secrétaire.

d’Ontario'3—P°rt SUivaut est Im'seuté Par le comité de législation de la province

Votre comité s’est rendu auprès des membres du gouvernement, en plusieurs

Ouvrier d« tw ! C°™l)C‘ co»Jolntement avec le comité de législation du Conseil 
danY e W H f ’ dts rePr,éspnta,lts du travail organisé, a fait une lutte vigoureuse 
oans e but de faire passer une loi, pour mettre ce système à l’essai au moins à Toronto,
?a aiei.T'Cea “ a paS c1ouronne UOf edorts. Votre comité conseillerait aux membres 

°!'VrlereH de poursuivre la lutte, car le vote cumulatif parait être la seule 
etiance du parti ouvrier, à etre représenté au parlement par un des siens.
, ,,Pfr lea soixante actes publics devenus loi à la prorogation de la dernière session 

j legislature d Ontario, le cinq mai dernier, s’en trouvent plusieurs d’une très 
grande importance et avantage pour les salariés en général, mais spécialement pour le 
travaU organise, pour lesquels trop de crédit ne saurait être donné aux efforts persis- 
Zi; et, V16lla?ts du Conseil Ouvrier de Toronto. Les lois suivantes de la dernière 
spéciale C°PleS deS(lue es V0U8 ieront en même temps soumises) sout dignes d’une mention

Mtl, Acte concernant les conseils de conciliation et d’arbitrage pour régler les diffé- 
ds industriels. Quoique le titre de cette loi indique clairement son but, il est à 

emarquer que, parmi ses dispositions, sont les meilleures et les plus pratiques que l’on 
puisse -rouver dans les lois de la Grande-Bretagne, l’Australie et les Etats-Unis.

“ Acte concernant les sociétés de bienfaisance,” cette mesure avec son titre sans 
pretention, est une des plus, sinon la plus importante actuellement pour fe travail 
organisé, de toutes cel'es promulguées depuis plusieurs années, car, en s’y conformant, 
les organisations ouvrières dans Ontario peuvent être incorporées et reconnues légale
ment dans lu province. L’incorporation ne coûte qu’un dollar.

“ Acte pour étendre les dispositions de la loi sur le droit (lien) pour gages des 
hommes de chantier.” La loi de 1891 pourvoit à ce que toute personne faisant aucun 
travail, service ou services se rapportant à la coupe des billots ou bois de charpente 
dans les districts d’Algoma, Thunder Bay ef Rainy River, aura le premier droit ou 
«marge sur les dits billots ou bois (exceptant les charges de la Couronne) pour gages, 
pour 1 execution de tel travail ou service. La loi ci-dessus étend les dispositions de la 
loi de 1891 aux districts de Muskoka et de Parry-Sound.
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par le 
du soir 
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man u-
i.‘-,'^miîdemen* k ^a Loi Municipale, 1894.” Cette loi ajoute une nouvelle clause 

au Code Municipal Refondu de 1892." “ 232 (a)-(l). Dans les cités et villes ayant 
une population de 100,000 ou au-dessus, le Conseil passe, par règlement, fixé une 
remuneration annuelle, n’excédant pas 8300 00, pour être payée aux échevins, et une 
rémunération annuelle, n’excédant pas $100.00, 1-eut être payée, eu sus, aux présidents 
«les comités permanents, de la Cour de Revision et du Conseil d’Hygiène. Eu cas 
u absence des echevins et des présidents des assemblées du Conseil, ou de la Cour de 

«-vision ou du Conseil d’Hygiène, une réduction sera faite de la dite rémunération,
“ Acte amendant la loi des propriétaires et des locataires.” Cette loi révoque la 

sous-section 1, 28, de la “ loi des propriétaires et des locataires,” et la remplace par la
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’ant été 
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I10 délibérations du congrès OUVRIER
suiyaute : '* Lh propriétaire ne pourra pas saisir, pour loyer, les effets

“.Cà "r.™”-?0™' m'a. «■««,«,„ «to =KW,
'™ C°?,"ib d= "0B0lll.tton.td. 1’uhitr.g., 

vu le wu L temn'°“ d a'J r^uUut du travail organisé à ce bureau, votre comité r mtüiif d • 1 ? sa déposition, a pris la responsibilité de demander aux différents
ïïi” ™?, "uTdmtïr1"" * el“"d" ■“ «.saistre soumis aux diffeientes organisations, avec prière de voter pour un de ceux dont 
les noms leur sont soumis. Ceci a été fait dans le but de concentrer notre vote 
quelques-uns, au lieu d envoyer un grand nombre de candidats ou registraire avec peu 
de votes pour chacun, mais cela n’empêche aucune société de voter*pour l'hommJde

“Xxr.'n'ïï”“r i-™1 “« JÜiï s.«ÏÏ,„7L‘."2£ftîrÆSî ï;ta; str-rs-nas
Le tout respectueusement soumis

ou les biens Proposé pai
Qu’une inviti 

tion d’éducation d

Les Révds. 
G. J. Lowe, d’/ 
Congrès furent 
court discours i

Proposé par 
Que la corres 

l’Industrie Gran# 
spécial de trois me 
sujet soit requis d<

Le Présiden 
Plumb, de Près.

Proposé par
Que les heures 

de 1 p.m. à S p.m.
Proposé en i 

Que les heures 
Proposé en s 
Que les heures 
Proposé par 

pour le tout,
Que les heures 
Le vote étan 
Proposé par
Que le Secrétai 

■ fournir à toutes le 
H Section Economiqm

(En réponse 
Reine annonça q 
sujet, i] est opp 
l’Imprimeur de h 
la commission R 
délégués qui en f

Proposé par I
Que l’élection c 

dredi après midi.
Proposé en ar 
Que l’élection d 
Proposé sous- 
Que l’élection d 
Le vote étant

est

â

sur

Pour le comité,
D. A. Cabey, Président.

Sur motion, l’adresse du Président et le rapport du Comité Exécutif I sont référés a un comité spécial, et MM. Warren, de Montréal, McLean de I
former nceecomUé.nSt0n’ ^ M°ntréa1’ sont nomm« P*r le président pour

Le président nomme alors les comités permanents 
.. ,C?*IT* 8UR L“ Ordkes du Jour et les Résolutions 
QuébIea ’ ®raper’ d 0ftawa> Plumb, de Prescott, Hol

Comité des Voies et Moyens MM. 
et McLean, de London.

comme suit .•—
:—MM. Boudreau, de 

de Toronto, et Laugevin, demes,

Carey, de Toronto, Blondin, de Montréal, 

de Toronta ““ AUD,TEUES :~MM- Warren, de Montréal, Gauvin, de Hull, et Coulter,
S

'
Le Secrétaire-Trésorier présente son état annuel des recettes et des 

dépensés pour 1 année ecoulée, comme suit :__
Balance en caisse.......................
Recettes durant l’année (taxe per capita) $ 90 56 

405 00
8495 56

Dépenses (générales).
“ (Comité Exécutif)

$341 16 
52 00

8393 16 
102 40Balance en mains

8495 56

Sur motion, 1 état du Secrétaire-Trésorier 
des Auditeurs. est reçu et référé au Comité

I
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délibérations du congrès ouvrier 

Proposé par M. O’Donoghue, secondé par M. Jobin, et résolu,

u« ™:° -'““°'
G J^LnwfV^À 1 ^°8arti d’Ottawa, John Rooney, d’Orangeville, et 
Congrès fur’ent^n xqU1 ass!stèrent assiduement à toutes les séances du
SSdL^SdSÆîr1"”siège ^du “ « *■«

Proposé par M. Dower, secondé par M. Choquette, et résolu,

l'Industrie* Granter^T0* ent.re..les nmius du Secrétaire concernant les Patrons de 
spécial de trois meiÜhr Associations de 1 Impôt Unique, soit sousmise à un comité4* soit requis de ^soumettre à°ce comité!^^8 ^ 0nt r6CU d68 instructions 8Ur ce

11
les biens 

e qui est
de Toronto, de traiter la ques-

loi pour- 
i de police 
te charge,

mercredi.

'arbitrage, 
■e comité, 
différents 

>is devant 
:<ux dont 

vote sur 
avec peu 
homme de 
i Conseils 
nom d’un 
a terminé 

meilleur

un

Plnmh P,rés'dent nomma' pour composer ce comité, MM. Pagé, de Hull, 
Plumb, de Prescott, et O’Donoghue, de Toronto.

Proposé par M O’Donoghue, secondé.par M. McLean, 

de 1 ï.m.t5h;Tctq8ue*;oTrde " ^ ^ 8Uit = de 8 a'm- à rcidi •»

Proposé en amendement par M. Draper, secondé par M. Heatherall, 
LJue les heures soient de 9 à 12 a m. et de 2 à 6 p.m.
Proposé en sous-amendeinent par M. Smith, secondé par M. Bouchard. 
Mue les heures soient de 9 à 12 a.m , 2 à 5 et 7 à 10 p m.

pou Me tout Par M' B° ‘dreaU’ secondé Par M- Lafontaine

Que les heures soient de 9 à 12

lent.
Exécutif 
,ean, de 
;nt pour

en substitution

% a.m. et de 2 à 5 p.m.
Le vote étant pris la motion en substitution est adoptée. 
Proposé par M. Jobin, secondé par M. O'Donogue, et résolu,

dreau, de 
gevin, de

Montréal,

t Coulter,
Re.iL * réponse a f lettre du Secrétaire à ce sujet, 1 Imprimeur de la 
2 aononça que 1 edition du rapport en question était épuisée. A ce 
• .et, U est opportun de mentionner que le Président Beaies reçut de 

nprimeur delà Reine information que des exemplaires du Rapport de 
a commission Royale du Travail seraient envoyés à l’adresse de tous les 

délégués qui en feraient la demande.)

1 roposé par M. O’Donoghue, secondé par M. Jobin, 
dredMprèa'midi*11 **** °fficiers de ce Con6rè9 8oit l’ordre du jour à trois heures,

et des

\
ven-

Proposé en amendement par M. Tackson, secondé par M. Marsan,
Que l’élection des officiers ait lieu à 10 a.m. jeudi.
Proposé sous-amendement par M. DuBreuil, secondé par M. Broggi, 
Que l’élection des officiers ait lieu après que toutes les affaires seront terminées
Le vote étant pris le sous-amendement est adopté.

2f •.
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Proposé par M. Darlington, secondé par M. Carey,
mmmf11 s°i.t. Permis à aucun délégué de parler plus d’uue fois et plus de cinn 
minutes, excepte le proposeur, sur aucune question. P **

Proposé en amendement par M. Draper, secondé par M. Armstrong
.roismt1utestc r̂queSfl!ha,1Ue de parler deUX fois- et Pe“d“nt pas plus de

Proposé par
Que dans l’opj 

actuel, il est désira 
tout contrat de gou 
tout entrepreneur i 
gages fixés par son 
où tel ouvrage est < 
nécessaire, vu l’inti 
nombre des ouvrier 
insérée dans tout ce 
maximum qui ne dt

Proposé par
Que ce Congrès 

I üèrement élus d’or( 
dernières années et i 
encombré dans toute 
Késolu, que toute d 

u accorder des prima 
classes mentionnées, 
injustifiable dans les

Qu’il soit de plu 
tion du marché du tr 
l’immigration au Can 
provinces, excepté la 
quelque fortune soien

Qu'iîlMldm
ce Congrès reçoive ii 
I Intérieur et de l’Im 
provinces, une copie < 
sur la grande importai 
meme soit envoyée à ï 
qui lui semblera déair

Proposé en sous-amendement par M. Jobin, secondé par M. Choquette, 
Que dix minutes soient accordées à chaque orateur.
Le vote étant pris, l’amendement est déclaré adopté.
Proposé par M. Boudreau, secondé par M. McLean,
Qu’aucune résolution ne soit reçue après 10 a.m., jeudi.
Proposé en amendement par M. O’Donoghue, secondé par M. Legge 
Que toutes les résolutions soient soumises à 10 a.m., vendredi.
Le vote étant pris, la motion originaire est déclarée adoptée.
Une invitation de la part du Comité de Réception, d'une promenade en

mXt/=ra'2c^Une C0"ati0" “ Pa,C “•“* ■»“ *"<«. f« ««-

Proposé par M. O’Donoghue, secondé par M. Jobin, et résolu,
lévitation du Comité de Réception du Conseil des Métiers et du Travail 

d Ottawa soit acceptée et qu’une séance de ce Congrès soit tenue jeudi soir.
Le Congrès s'ajourne.

DEUXIÈME JOUR.
Mercredi, 5 septembre 1894.

Le Congrès est appelé à l'ordre par le Président Beales à 9 heures.
Une lettre est reçue de l’échevin J. Enoch Thompson, de Toronto 

invitant le Congres d envoyer une délégation à la convention des Voies
I a aüesdon'f tS’ Y'1’ aVO'r liC' à T0r0nt0’ le 17 sePteml)re courant. 
Beaïes et Carey réferéC 1 "" C°m,té' spec,al comPosé de MM. Armstrong,

d’nnDtfn et?eSe!"n pïan de Bill concernant le demi-congé du samedi,

Mmstr n’/r T re,;''S e\I u \U\com'té spécial composé de MM. Armstrong, de Toronto, Metcalfe, de Montréal, et Driscoll, d'Ottawa
rnnmfrCOm,te SUr> °rdreS Ct les Résolutl'o»s présente son premier 
rapport, comme suit :— r

Proposé par M 
Que ce Congrès ai

Lifr.l Iu8pecteur des Mt
r Ottawa et de ses ali 
devoir. .

Le Congrès s’es

Le Congrès est 
On reprend la < 

■ur les Résolutions.
Proposé par M. 

I Que ce Congrès cou 
■es maîtres et serviteur! 
■st Permis à un patron I

Proposé par M.
H, ,.Que Ie Congrès des 
■uebec d’amender l’Acti

Ottawa, 5 septembre 1894. 
Membres du Congrès des Métiers et du Travail duAux Officiers et 

Canada :
de faïe^ort o7’n°a'«rCOmitC: 8Ur les 10rdre8 du et les Résolutions a le plaisir 
£ Langmn secr^lre °rgamS,i “ dmUt M’ L’ Z‘ ^dreau président, et M. H.

*“ini “* »>»•
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M Smith, et résolu,
IM

Propose par M. hraper, second
SP- ; - «U 1,U syst,'m'' de contrat
tout contrat de gouvernement, fédéral nrW,,oL classes ouvrières, d’insérer, dans 
tout entrepreneur de travaux publics * de mler \ V ™u"lclPal» une clause obligeant 
gages fixes par son Union, ou, nu moins leT cour"?? h tel ouvragée les
ou tel ouvrage est en opération au temps et 1, ! ™ W* dans la localité 
necessaire, vu l’introduction rapide dés maei.o, 6 te,,ll1s 'I"’'1 durera ; qu’il est
nombre des ouvriers à employer dons „„ 1 8 •qul ,ont une tendance à réduire le

Quece Congrès *a Mltfers?tldTCva°indé M‘ H°''nes’ e^solu,

herement élus d’organisations de travailleurs X'cnna^ del^u';s dûment et régu- 
dern.eres années et au moment actuel, le marehé dn r 'lUe Pendant les
encombre dans toutes ses branches mécanSués et maméé a et?.,et ,('st constamment 
Résolu, que toute dépense pnblioue fait» ,L' , manuelles > 1U il soit par conséquent d aecerder des primes,'indirectement,L vue d’aider 

fasses mentionnées, adnltToTadolesceuD de l’d graUtS d* 1 un« ou l^tre d-s 
njustifiable dans les circonstances actuelles Dangei au Canada, est inutile et

tion du marché du trwaU a^cCada^TeTysTm^exIstm:de.l’evist,‘U(’(1 d’une telle condi" 

mmigration au Canada par le gmvememept fédéra ’ et tromPeur. d’attirer
provinces, excepté la Colombie Anglaise soît éboh et , HUSS1 bleD, rlue Par toutes les 
quelaag fortune soient encourt f seulement g m possèdent

ce Congrès reçoive "ins^roctTon"da°ÏÏét ou Parlementaire de
1 Intérieur et de l’Immigratiou au Canada et aux di? ^ 1 honrrable ministre de

k «--msyïvsrsd-'*
Q7=.0t”^Lïï;:ll:scc;>ndc «• ‘««ou « ^

d”otûwP”i‘5r de* M*l,ul"«"ms |imi° I» pE’m d.’mlS’f’T'””1 h "';8Ug-»c,.ixsr “ * - *-» «■£•« ..rATdïiSn» <*; ’Ætrt-

e suite

Congrès s’est alors ajourné.
SÉANCE DE L'APRES-MIDI

I On re?8r h f* à 1,0rdre Par le Président Beales à 2 heures
k I» des ’“o'-'i-™ soumises le comité

Proposé par M. Jobin, secondé par M. Little et résolu
L maîtres et JSitemSjtol""quwSuftV* bar|>a,'e. con"“e sous le nom d’Acte 

M Permis à un patron brutal de battre sén servhe^r'“sali ° Québf°! *■ ,w Ia9ue|l« j| 
Proposé nar M RlnnH;, ? semteur. «ans que celui-ci ait de recours,
o* n P T B,ondm> secondé par M. DuBreuil et résolu

./fia
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14 DÉLIBÉRATIONS DU CONGRÈS OUVRIER

de chaussures, le temps extra (overtime), sans une permission spéciale de l’Inspecteur 
des Manufactures, et qUB 18 WMlS’Mécutif reçoive instruction de présenter cette 
demande a la législature a sa première session.

Proposé par M. Metcalfe, secondé par M. Darlington,
t -Att?ndu»5J«> Par 1» perversion de la démocratie aux fins de la plutocratic, on vole 

., ra,vai a richesse que lui seul produit, on lui enlève les moyens de se créer de 
i emploie et que par un chômage forcé, sous un système d'esclavage à gages, on le prive 
meme du necessaire a son existance ; Résolu, que la propriété privée des sources natu
relles üe production et des instruments de travail est la cause évidente de notre servi
tude economique et de notre dépendance politique.

Le vote étant pris, la motion fut déclarée rejetée.
Proposé par M. Darlington, secondé par M. Metcalfe,

lier Rappc 
soit faite

du gouvernement 
et d’ailleurs ; atti 
tries typography 
et municipales) d< 
et le monopole dai 
ils protestent r- 
daus les écoles de 
•le plus tel a): pien 
soient dirigés vers

M. William 
fl fit un discou

Sur motion 
ciement fut pré

Le Congrès

encc

Annuel de ce 
l'avenir pourCongrès, il est nécessaire qu’une surveillance plus soignée 

qu on puisse obtenir un rapport conséquent avec les faits.
Le vote étant pris, la motion fut déposée sur la table.
Proposé par M. Marois, secondé par M. Jobin, et résolu,
Qu une pétition de ce Congrès soit expédiée au parlement fédéral, demandant la 

passation d une loi protégeant les étiquettes d’Union.
Proposé par M. Bouchard, secondé par M. Cloutier,
Qu une pétition soit présentée à la législature de Québec, demandant la prohibition 

üe tout travail manuel par les enfants âgés de moins de 14
Sur motion la question tut déposée sur la table.
Proposé par M. Bouchard, secondé par M. Marsan,

„ U.ne •°it présentée à la Législature de Québec, demandant q
dispéSdtetMe Um°n8 Protectives de bienveillance et ouvrières soit plus facil

Proposé en amendement par M. Lafontaine, secondé par M. Blondin,
,___,,Qu’T Potion soit présentée à la législature de Québec demandant que l’incor-
pêche e°t d’am^mtnts Vrière8 8<>it ^ SUr k mL‘me PrinciP8 4“* celui des clubs de

Le Congrès
Le comité si 

Exécutif fait rap
Aux officiers et »,

Messieurs,—l 
président avec soin , 
sont donnés, excepti 
nement jusqu’à ce 
croyons le temps ve 
ouvrir nous-mêmes li 
dant de travailleurs.

2. Concernant L 
'lue, qUant à 1» par] 

mbres pour le proi 
ouvrière.

ians.

ue l’incor* 
e et moins

Le vote étant pris, l’amendement fut rejeté et la motion adoptée. 
Proposé par M. Bouchard, secondé par M. Jackson,

“De pé,titie? soit Présentée à la Législature de Québec, demandant la passation 
e oi annulant les baux d’immeubles dans le cas de maladie d'une durée de trois 

mois ou plus, ou dans le cas du décès du bailleur, sur requête personnelle ou de celle de 
ses héritiers legaux. r

Le vote étant pris, la motion fut déposée sur la table.
Proposé par M. Bouchard, secondé par M. Langevin,
Qu une loi soit démaudée à la légis'ature de Québec prohibant l’ouverture de 

boutiques de barbiers par des personnes n’ayant pas fait un apprentissage de trois ans 
dans un etablissement de ce genre daus la province.

Le vote étant pris, la motion fut rejetée.
Proposé par M. Chatel, secondé par M. Boudreau, et résolu,
Que les résolutions suivantes soient prises en considération par ce Congrès : Les 

typographes Canadiens-Français de Montréal protestent énergiquement contre l’action

me

, 8- La partie du 
n est pas satisfaisant! 
de Hull n’ont pas été 
bec, et aussi par l’ab
gouvernement.

4. Mous recomm 
chaque province 
•u gouvernement fédi 

Le tout respectue

se re

Sur motion, le

P'
 S-
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et d?ailleu™7attludVîu°ertas‘commmmuTés °fôat‘une^cotnmuy?.utés de Montréal 

tries typographiques ; ils protestent en ouïr» une concurrence déloyale aux indus-
et municipales) dont ces communautés louissent iUnrnf!^6!0'1 de taKes (Provinciale- 
et le monopole dans l’impression et la éL„> ,î !• 8 Protestent aussi contre le privilège 
il" Protestent encore oontre l’àpprenlîsLve d.n! 1^oUires qui leur sont accordés ;
daus les écoles de réforme taudis une le^i D* tyP°8raPhlllue donné aux enfants 
de plus tel apprentissage n'est (|U'une spéculatTnT68 80nt^ejà encombrées d’apprentis ; 
■soient dirigés vers l’agriculture^ I t o"’ nous demandons que ces enfants

ispecteur 
ter cette

i on vo'e 
créer de 

i le prive 
ses natu
re servi- H fi“un"ilcZs^ ™ Congrès.

Le Congrès s’est alors ajourné.

un vote de remer-
uel de ce 
uir pour

TROISIÈME JOUR.ndant la

Jeudi, 6 septembre 1894. 

sur l-odrpcc» ri - a m’’ Par le Président Beales.
r/pporTcomme suit*:—Sldent ^

A,X*°,rs * Congrès is, Mitisrs « in Travail du Canada :
^avec^oin^et ^1)1-011 ve'de'to'ut'cauir ,r®SPectueusemeut: 'lu’U a lu l’adresse du 

sont donnés, excepté dans le cas cù il „n.™ J recommandations et les conseils qui y

Le Congrès est appelé à l’ordre à 
Le comité 

Exécutif fait

jhibitiou

1 l’incor* 
st moins président

londin, 
l’incor- 

slubs de

■î-, 2:2s,“, Bti-F taée.
me

.issatiou 
de trois 
celle de teJ'..0** «riwar conoern.Dt l.pro,i„„ d. <**,

de Hull n’ont pas été Cillésd’étwJES qUe le" ?ieml,re3 de Montreal et
bec, et aussi par l'absence totale f ^ “ 1 aUrleuce avec le gouvernement de Qué- 
gouvernement t0taIe de toute lo1 en hveur de l’ouvrier de la part de ce

*4 SssrsiroSî.'ïri; r rr-T *. « P.-,
» fédtirai « ,ÏÏS"“ "* "“'"“°"’

"e ,out respectueusement soumis,

rturj de 
rois ans

Geo S. Warren, 
Wm. Darlington,

Sur motion, le rapport est pris en considération claujpardause.ès : Les
l’action
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« S s;'p,2',a°ci.S' rr°;trM-Lcgge> " amîndemen‘
mntenuL'solenttdop,^ h1"" dU rapP°rt * 1Ue les recommandations du président y 

La motion est adoptée.
La clause 2 est adoptee.
Proposé par M. Lafontaine, secondé par M. DuBreuil, en amende- 

ment a 1 adoption de la clause 3 du rapport,
Que le rapport du Comité Exécutif, pour la province de Québec, soit biffé. 
Proposé en amendement par M. O’Donoghue, secondé par M. Legge, 
Que la dite clause soit référée au comité pour recousidération.
Proposé en sous-amendement par M. Jobin, secondé par M. Little,
Que le rapport du comité (partie Québec) soit adopté.
Le sous-amendement est adopté.
Sur motion d’adopter la clause 4, il est prop, sé par M. O’Donoghue, 

seconde par M. Coulter, b ’
Que le mot “secrétaire ” soit inséré après le mot “ président ” dans la dite clause-
La motion est adoptée.

Proposé pa 
Qu'aucune pé 

soit prise en cousit 
soumise à toutes 1< 
deront l’ouverture 
par celle qui l’éme

Proposé en 
McCusker,

Que la résolul 
jwur considération.

L’amen deme
Proposé par
Qu'étant prouv 

même une moitié d, 
I 'lu’il soit résolu qu’ 
I en accord avec les i< 
I nisation des corps c 
I tout temps nous soy 
I l!tant convaincus qi 
I temps, et que 
I ouvrier Socialiste, qi 

si longtemps.

ce n

Le comité des Auditeurs soumet le rapport suivant .—
Aux °fflaers et membres du Congrès des Métiers et du Travail du Canada : 

Messieurs,—Les Auditeurs

Proposé par ] 
i Attendu qu’il ; 

d’accorder des chart, 
attendu que, dans l’o

■ 'lui garantirait l’avau 
I relies unions r*
■ nécessité de la pron 

l’intérêt des ouvriers 
d atteindre ce but est 
niser, d’accorder des c 
appartenant à une U 
personnes soit nommé

■ ce Congrès de manière 
I "'«sures qui paraitraie
■ dreau, Ulumb, et les 
■vendredi matin, à

I Après débat, 1 
■"(-■solutions précéd 
I MM. Carey, Boud

Proposé par M

1, ., , soussignés ont examiné avec soin le compte des
“f eV eMdTUSeS,,71 T? pleces justificatives y annexées, et trouvent que l’état . de M' Geo- W- Dower» Secretaire-Financier, présenté à ce Congrès, est 

correct sous tous rapports, et que les comptes sont tenus soigneusement et systématique- sous 1

Recettes durant l’année.....................
Dépenses durant l’année.....................

Balance en mains.................
“ de l’année dernière

Total.....................
Le tout : espectucusement soumis.

■$405 00 
393 16

$ 11 84 
90 56

$102 40

Geo. S Warren,
J as. Coulter,
G. E. Gauvin.

Les motions suivantes, en amendement à la constitution, sont prises 
en consideration Avis de motion ayant été donné le jour précédent. 

Proposé par M. Marois, secondé par M. Lange vin,
Que les clauses suivantes soient ajoutées à 1 article Ill de la constitution :

?’ Le,s séances commenceront à 9 a.m. et se continueront jusqu’à midi : et
«eulement^iîii^V ° P"m" 5*'°" 3- G «era permis à chaque délégué de parler deux fois 
eulement sur chaque question et pendant pas plus de trois minutes chaque fois.

La motion est rejetée.

neu

r
Qu’aucune personr 

■ ie pays ne soit éligible

Proposé en ame
Qu’aucun employé 

1 '"«rents gonvernemei
■ -OUglès.

I
a
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- SSF£3?r -, « „
17ndement

résident y

PfoPosé en amendement 
McCusker,
i™rgÇ.!d‘Æ“M 1"i •*** «Krfc

L’amendement est adopté.

. QirÆ^tSisrndé parM
meme une moitié de justice de la nart '!lrvw3U 80n utilité par sou incapacité d’obtenir 
qu’il soit résolu qu’aCt “on aK ment HT™T"'* fédérau* ou provïndau, en accord avec les idées du siècle et quTlüi wrl°tTd’ 80lt .reco“8trui‘ sur un système 
nisatmn des corps ouvrière dans n’importe quX br« “T'I" des chartes P"ur l’or6a- 
tout temps nous soyons en position d« bran°he <le travailleurs, afin qu’en
«tant convaincus que pétitionner ïes Juvl " T f°rces P°»r lutte M “ 
temps, et que ce n’est que par acte d’inJ P0Ur rt:fnrmes est une perte dé
sUo,!e/tSOC18h8te’ qUe U0US obtiendrons la mesure deTut?*’”’ SFmblable au parti 
81 longtemps. meaure de Justice que nous cherchons depuis

par M. O’Donoghue,amende- secondé par M. 

comité Exécutif entrant en chargeé.

• Legge,

Little,

noghue,

ite clause-

Proposé par M. Patterson, secondé par M.
«l’accorder dM^Vart^^de^mtle? S CentraI Cauad‘en avec pouvoir

1 interet des ouvriers du Canada et que d«n= ,,pri.ciPes politiques qui seraient dans 
d'atteindre ce but est de former une amcîtion T„T de “ C°u^8>le meilleur moyen mser, d’accorder des chartes, de préle^de Z.wL ^r60 Pleius Pouvoirs d’orga 
appartenant à une Union nationale - qn’il so t alnrT’ i® remP,irtels autres devoirs
Personnes soit nommé pour considéreé sq’“l serait inH? ^ qU U1‘ comi^ de cinq
ce Congrès de manière à donner effet aux dameuder la constitution de
mesures qui paraîtraient judicieuses • que le com hi ééu ’ °" Çrendre telle8 autres 
dreau, Plumb, et les proposeur et sécondeur m i h»- de MM Carey, Mou-
endredi matin, a neuf heures, au plus tard. ’ 9 ront falre raPPort à ce Congrès

Canada : I
npte des I 
jue l’état I 
grès, est I 
nautique- I

Legge,

IEN,

ad°^ « >« d=u,
«. Carey, Boudreau, Plumb, Patterson etT<£. ’P C°mpM,i de 

Proposé par M. Darlington, secondé par M
1t prises 

dent.
Metcalfe,

roposc en amendement par M. Smith,
ilférenlêUCUn e“‘pIoy« du service civil, 
mereuts gouvernements de 
ougiès.

4
nidi ; et 
leux fois I secondé par M. Crain,

- «->- - •*
ou aucunei.
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Proposé en sous-amendemant par M. O’Donoghue, secondé par M. 
Heatherall, *

Que tous les mots après “ que," dans la motion principale, soient biffés et que les 
suivants soient insères à leur place :—“ Qu'il est de droit inhérent à tonte association 
ayant droit d etre représentée à ce Congrès de déterminer, de choisir et d’élire 
représentants."

faveur du systèi 
Toronto, accepte 
d’admettre les re] 
de l’Impôt Uniqi 
industriel actuel, 
des Ch. du Tr., d 
et d’admettre le: 
L’A. L. No. 2966 
faveur des autres, 
mais n’ont rien 
Guelph, acceptent 
Unique, les systèr 
actuelles ; approui 
mais n’ont aucun 
Patrons de l'Indue 
des Boulangers, N 
dum ” et d’un syst 

| 236 de l’Associatioi 
de l’Industrie, Grai 
dum * ; niais ti’ar 
L Union des Cigai 

I trois délégués de c 
I • nique, et aussi en 

I graphique, No. 12£ 
j Associations de l’I 
I dum," mais ne s’est 
I La Fraternité des li 
I proposés à la Consti 

La correspond au 
I <les Tailleurs de Piei 
I de représentation au 

Quant à la

ses

Après débat, sur motion, la question fut déposée sur la table.
Une invitation fut reçue de M. S. E. Dawson, Imprimeur de la Reine, 

demandant aux délégués de visiter l’Imprimerie Nationale en temps 
loisible.

Sur motion, l’invitation fut acceptée pour une heure jeudi après-midi. 
Le Congrès s’ajourne.

SÉANCE DU SOIR.

Le Congrès est appelé à l’ordie par le président Beales à 7.30. 
La lettre suivante est lue

Ottawa, 4 septembre 1894.
M. Geo. XV. Dower, Secrétaire du Congrès des Métiers et du Travail du 

Canada :
Monsieur,—J’ai reçu instruction de mon union (Briqueteurs et Maçons Inter

nationale No 7, d Ottawa), de vous écrire concernant l'Acte du demi-congé du samedi 
ous nous opposons fortement à ce que l’Acte s’applique aux personnes employées 

dans notre métier. Tout en admettant que ce serait un bienfait pour les personnes 
employees pendant toute l’année dans l’intérieur d’un atelier, nous considérons que ce 
serait une grande injustice de forcer les gens de notre métier de perdre le samedi aprè 
midi. Dans notre climat du nord nous ne pouvons travailler que pendant huit (8 
mois de 1 année, et pendant ce temps des pertes considérables nous sont causées par le 
mauvais temps. Aiusi, vous voyez qu’il ne serait pas juste de nous forcer à perdre 
eucoie cette demie-journée chaque semaine. Nous espérons donc que le Congrès prendra 
cette question en sérieuse considération.

s-
corre

de Toronto, votrs ce 
considération pour li 

L’Assemblée Loc 
conditions actuelles 
productif et distribu 
contre la corruption, 
dernière réponse.

Je suis, votre frère dévoué,
Alex. R. McDonald,

Sec. Cor. Union Int. des B. et M., Ottawa.
Sur motion, cette lettre fut référée au comité spécial du demi-congé 

du samedi.
5 septembre 1894

Sur motion, le
La question d’i 

tion des voies d ea 
septembre, fut, api

Le Comité des

Le comité spécial à qui avait été référé la correspondance concernant 
les Patrons de l’Industrie, les Grangers et 1 association de l'Impôt Unique 
présente le rapport suivant :—
Aux Officiers et Membres du Congrès des Métiers et du Travail du Canada :

Messieurs,—Votie comité spécial à qui avait été référé certaine correspondance 
concernant les questions contenues dans la circulaire imprimée, en date du 2 juillet,
1894, et soumise par le secrétaire Dower aux diverses associations ouvrières du Canada . 
pour consideration et réponse, a l’honneur de faire rapport comme suit:—Le Conseil Officiers et Mi
des Metiers et du Travail d’Ottawa est en faveur d’admettre les représentants des 
Patrons de 1 Industrie et l'Association de l’Impôt Unique au Congrès ; est aussi en

Messieurs,—Vol 
considération le rappoi
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1!»par M. Woî accepteTé F-^p» ï1™: ; de. Mouleurs, No. 28 de

' admeUre les représentants des Patrons de l’Imhüf •* ^eferendani ” «t sont en faveur 
de 1 Impôt Unique au Congrès, et tout en ,uur,! U tUe,.<1!s. Grai'gers et des Associations 
industriel actuel, n’ont aucun remède à snvcnSr 1,88 satlafaits des conditions du système 
des Ch. du Tr„ de Montréal est ën “ remP'acement. L’A. L. No 790T
et d’admettre les représentants des P de FI "Iuitiative et Referendum,"
LA. L. No. 2966, Ch. du Tr d'nVt-J ' . 1 L| °rangers et ass. de l'Imnôt Union» faveur des autres, n’aiment p^le ?ystème°"K, . 1’admis8]îo» des Grangers, sont en

Gueînh °Dt ri,en a 8UKgérer en remplacement Y^Uuim^H^ ’ VMUle,nt un changement 
Guelph, accepten les Patrons de 1’Indusërë les rë.n dea Mouleurs, No. 212, ,1e 
Unique, ]es gygte es “Initiative et Referendum ”1 tts^°^at,on de l’Impôt 
actneUes ; approuve les principes des questions “et’s H 1 Pas satisfaite des conditions 
mais n ont aucun remède à suggérer. L’A L wt ! résolution de M. Kerrigan 
Patrons de 1 Industrie, des Grangers et dé iv V? 1 7 Toronto> est en faveur des 
des Boulangers, No. 1, de Toronto, est en faveërT* \de 1 lmP6t Unique. L’Union 
yT. et d un système cooperatif de distribution e dWh "1'8 “.Illltiative et Referai,- 
de lWn . AfS0Clatl0u des Machinistes de Toronto estt f ^ Pr,Actives. La branche 
de 1 Industrie, Grangers et Impôt Uninue 1 faveur des sociétés des Patrons
dum ; mais n'avait pas enëore voëe sur les md^81^®8 •“Iüitiative et Referen- 
L Union des Cigariers, No 59 de Rra„tf». 1 8 aUt.re®, 1ueations au moment d’écr re 
rois délégués de chacune des de Sro^1 H.8 V UTim-ité Pour émission de
uique, et aussi en faveur des systèmes “ Initiativ» Industrie, Grangers et Impôt

graphique, No. 129, Hamilton est oimos/ël, . s Referendum." L’Union Typ„- 
Associations de l’Impôt Uninue • es, £, ft ««x Patrons de l’Industrie, Grangers et 
dum." mais ne s’est pas prononcé!, sur les d®8 sy8temes “ Initiative et IMereiJ 
La Fraternité des Relieurs, No. 28 de TorontTfiiv®^ ^ resolutio" de M. Kerrigan.

| proposas a la Constitution. to, favorise de tout cœur les amendements
I des Tailleurs d0eDPierre de ^ .>lncl,i'-iates de Québec et de l’Association

L’Aseemblée LocaleKd"cîl^,ï^duT’^Y S 
conditions actuelles du système industriel f ’ d® u'est pas satisfaite des
productif et distributif, d'un système de „n„ë 1 favvur d ““ système de coopération
contre la corruption, mais ne suggéré aucun lmre^111 C,0mmmia!’ de loi- rigoureuses
dernière réponse. ,kuu autre «mède qUe celui indique dans la

i
,t que les 
asociatiou 
.’élire ses

1 Reine, 
1 temps

ïs-midi.

94.
vail du

is Inter- 
11 samedi 
mployées 
lersonnes 
is que ce 
di après- 
huit (8 

ies par le 
à perdre 

1 prendra

1

ce

Ottawa.
i-congé

Respectueusement soumis,

Wakd S. Plumb, 
N. Pagé,
D. J. O’Donoghub.5 septembre 1894.

Sur motion, le rapport est reçu

fnt: duLe Comité des Voies et Moy

cernant
Unique et mis en dossier.

conven- 
17 au 20 de

anada :
loudanrr
juillet, 

1 Canada 
Conseil 

ants des 
aussi en considération le rapport suivant : “ * Mojens 80Umet respectueusement h voire

ens

■

\

c t

= 5.

B
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-j-ssi"1" *• •“* “f* P»» i"'
»-i isKsSfii S2$u2r«ts; ïce strass
sente^essiou*^9 $1°'00 * 1’Assistaut-St‘crétaire pour ses services durant la pré-

com- Que la ques
L’amendei 
Proposé ei
Que la quesi
L’amender,.»L?.r=r,:tKr

qne 1 impression en soit donne à M. L. Z. Boudreau, de Montréal ’

-*« sx sæsî.ï’*"*- M T-Be*1*1'qui *

‘“P™" w«
6. Nous recommandons aussi que toutes les impressions 

Congres poitent la marque de l’Union, et 1yx n—ü-f— 
fuser si elles ne portent pas cette marque.

Proposé e 
Choquette.

Que la quest 
Le vote éta
Proposé pai 

. Que, attendu 
justice ; qu’il 80jt 
* «tendre de manié 
et personnels.

Proposé par 
Qu’au lieu di 

agriculture soit i 
de la ciuronne, 
Cession.

droit de les re-

Le tout respectueusement soumis,
D. A. Carey,
H. A. McLean, 
Amédée Blondin.

Sur motion, le rapport fut re^u et adopté. 

suivant00*11'^ Sp^C'al Sur *e ^emi-congé du samedi, présente le rapport

Aux et Membres du Congres des Métiers et du Travail du Canada :
, Messieurs,—Votre comité de l’acte du demi-cougé du samedi ayant examiné le 
bill qui leur a été soumis, fait respectueusement rapport qu’il est d’opinion que l’acte 
propose sera d aucune,utilité à, moins que les mots suivants, dans la section 1, soit 
billes.— Pourvu qu aucune ville ou village puine, par un règlement soumis au vote 
des électeurs municipaux, et voté en même temps > t en la même manière, et sujet aux 
:rrr,V“’ TaUt ?Ue P088*'6- <lue les Mettions municipales pour telle munici-

. s de 1 Ontario ; tandis que si le bill était d’une nature purement provinciale, et non

qu;

Proposé par
Que, considéra 

membres, qui devro
La motion e 

McLean, Darling

Le Congrès

/

Le Congrès e: 
Proposé par \
Que toutes rosoh 

référées au Comité Ei
La motion est
Proposé par M
Que les Patrons 

dans les conditions po
Proposé en

John Armstrong, 
Stanley Metcalfe. 
Richard Driscoll.

Sur motion, le rapport est référé au comité pour plus ample considéra 
tion, avec instruction défaire rapport pas plus tard que io a. m. vendredi.

On reprend la considération des résolutions soumises par le comité 
sur les Ordres Permanents et Résolutions.

Proposé par M. Lafontaine, secondé par M. Boudreau,
Que ce Congrès se prononce opposé à la saisie des gages et demande qu’une loi soit 

promulgue par la Legislature de Québec exemptant les gages de saisie.
Proposé en amendement par M. Smith, secondé par M. Choquette,

ami
Que, considérant i 

■ P00**'1 aux questions 
■ associations de l’Impôt

1

i

* 58
'

6
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'-—o,

■ ^rqt«L7^*™rLPLME°,toUfeCî"dé par M- 0’,lo"°6l™=

L’amendement est rejeté. eutnnt en ch^e-

Proposé 
Choquette.

Que la question soit déposée sur la table.-Rejeté 

pC V°teCtant pris la moti°n est déclarée adoptée.
I . QuefaUenduqMl^^"*^ par M" Care>'- et résolu,

justice ; qu’il soit alors résolu que lusT “prL'S d®cès est reconnu être un pas vers la

OUVRIER 21qui com-

lecrétaire 
usai qu’il 
t la pré-

, soit au- 
25 00, et I,

en amendement par M. O Donoghue, secondé par M.
es, qui a

ner 1,500

pour le 
e les re-

Propose par M. Langevin, secondé par M Little

7 ->«-• -m-inrSir-'

-SSa—r-ïfe
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tiative et Referendum,” les réponses remues ne permettent pas à ce Congrès de se pro
noncer sur ses sujets d'une manière conclusive.

Proposé en sous-amendement par M. Darlington, secondé par M.Carey.
Que ce Congrès accorde la bienvenue aux représentants des Patrons de l’Industrie, 

élus de leur conseils exécutifs, sur le même pied que les Assemblées de district et les 
Conseils des Métiers et du Travail.

Le vote étant pris le sous-amendement est déclaré remporté par 31 
contre 5 voix.

Proposé par M. O’Donoghue, secondé par M. Jobin,
Que ce Congrès permette à M. George Johnston, Statisticien de la Puissance, de 

traiter les statistiques du dernier recensement du pays devant cette assemblée.
Le vote étant pris, la motion fut déclarée rejetée.
Le comité spécial sur le demi-congé du samedi présente le rapport 

suivant :
Aux Officiers et Membres du Congres des Métiers et du Travail du Canada

Messieurs,—Votre comité sur le bill du demi-congé du samedi (acte de la Légis
lature d’Ontario) fait respectueusement rapport, qu'ayant examiné soigneusement les 
provisions du dit bill, recommande son adoption.

Le rappoi
Le comité 

la colonisatioi
Aux Officiers 

Messieurs, 
Qu’au lieu du g 
d'agriculture soil 
terres de la Cour 
profession,’’ fait 
résolution, et rec 
pensés pour l’imi 
établir sur certaii
gouvernement fé< 
entrant en charge 
tôt possible.

1
John Armstrong, 
S. Metcalfe, 
Richard Driscoll.

Le rapport
On reprend 

des Ordres Pen
Proposé par 
Que le Comité 

pour que des Inspe

Proposé par
Que la Législa 

amendée de façon à 
le même procédé lé, 
qu’un temps soit fi: 
marche soit faite au 
l acte de banquerou

Proposé par
Que l’appel so 

«près l’ouverture, el 
rapport annuel.

Proposé par ]
Que la Législat 

Pour le district d’Ot
Proposé par l 
Que ce Congrès 

parents qui envoient 
factures ou les ateliei

Proposé par IV
_ Que demande s 

toutes les villes du p

Sur motion d’adopter le rapport, il est proposé en amendement par 
M. Crain, secondé par M. Driscoll,

Que tous les mots après “ laborer ” dans la section 6 de l’acte, soient biffés et rem
placés par les mots “ engaged in the building trades.”

Le vote étant pris l’amendement est déclaré réjeté et le rapport est
adopté. T.

Le comité spécial concernant la fédération des sociétés ouvrières 
canadiennes présente le rapport suivant :
Aux Officiers et aux Membres du Congrès des Métiers et du Travail du 

Canada :
Messieurs,—Votre comité chargé de s’enquérir s'il serait judicieux de former une 

Fédération Canadienne des sociétés ouvrières, avec pouvoir d’accorder des chartes, re
commande que la Constitution du Congrès soit amendée de manière à lui permettre 
d’accorder des chartes et de remplir tous autres devoirs appartenant à une association 
nationale, et que le Comité Exécutif «ntrant en charge soit chargé de préparer les 
amendements uécessairees à la Constitution pour remplir ces fonctions ; le comité étant 
autorisé à préparer et faire imprimei leur rapport sur ce sujet et de le soumettre, par 
l’intermédiaire du secrétaire, à l’approbation des diverses associations ouvrières, les
quelles devront faire rapport à la prochaine session du Congrès.

Respectueusement soumis,

1
1

■

D. A. Carey, 
Ward S. Plume, 
J. W. Patterson, 
J. S. Legge,
P. J Jobin,
L. Z. Boudreau.
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Proposé par M. Cloutier, secondé par M. Connell,
Que le Comité Exécutif reçoive instruction d’essayer à faire amender l’acte pour la 

conduite des ateliers (Shops’ Regulation Act) d’Ontario, de façon à y inclure les bou
tiques de barbiers.

Sur motion, la question fut référée au Comité Exécutif.
Proposé par M. Choquette, secondé par M. Draper, et résolu,
Qu’un comité spécial de ce Congrès soit chargé de se rendre auprès du gouverne

ment fédéral et de lui demander d’adopter comme mesure ministérielle l’acte intitulé : 
“ Acte à l’effet de déterminer la journée de travail des ouvriers et manœuvres à l’em
ploi de l’Etat, ou des entrepreneurs ou sous-entrepreneurs de l’Etat ”

Le président nomme pour former ce comité MM. Choquette, Little, 
Draper, Armstrong, Jobin and Dutireuil.

Proposé par M. Pagé, secondé par M. Chatel,
Que ce Congrès pétitionne les législatures provinciales de passer un acte autorisant 

le trafic des chars urbains le dimanche.

Proposé en amendement, par M. McDonald, secondé par M. Patterson,
Que la résolution suivante soit substituée à la precedente : “ Qu’une pétition soit 

présentée aux législatures provinciales demandant la prohibition de tout travail non 
absolument nécessaire dans le trafic véhiculaire, le dimanche.”

Le Congrès s'ajourne.

prononcé offici 
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Proposé pa
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Comité Exécutif < 
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d Ontario, 1888, d 
“ terrain vacant, < 
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Le Congrès est appelé à l’ordre par le Président Beales à 2 heures.
La considération de la résolution concernant le trafic des chars 

urbains, le dimanche, et son amendement, est reprise, et il est proposé en 
sous-amendement par M. Armstrong, secondé par M. McLean,

Que quand un certain nombre de voteurs pétitionneront un conseil de ville de 
vote des électeurs la question du trafic des chars urbains le dimanche, 

cette pétition soit entendue, et que si le vote est affirmatif, la législature sanctionne le 
désir exprimé par les électeurs.

L’amendement est adopté par un vote de 25 contre 13, le sous-amen
dement est rejeté par un vote de 27 contre 8, et la motion, telle q'>’amen- 
dée, est adoptée par un vote de 25 contre 12.

Proposé par M. Jackson, secondé par M. Marsan, et résolu,
Que demande soit faite au gouvernement de Québec d’amender la loi passée à 

dernière session concernant les compagnies électriques, afin qu’il 1 avenir ces compagnies 
Miient tenues responsables des dommages causés à leurs employés, ou autres personne s, 
par manque de soin, négligence ou autres causes.

Proposé par M. Jobin, secondé par M. Jackson, et résolu.
Que demande soit faite au gouvernement de Québec de passer une loi ou d’amender 

les lois existantes concernant les gages, afin que tout employé soit à l’avenir payé 
chaque semaine et eu monnaie courante de pays.

Proposé par M. O’Donoghue. secondé par M. Hetherall,
Qu'il est iueipédieot et injudicieux qu’aucun corps ou association ait droit d’être 

représente au Congrès des Métie:s et du Travail du Cauada, s’il ne s’est préalablement

sa

soumettre au
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L. Z. Boudreau, 
Ward S. Plumb, 
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Secretaire Trésorier—
George W. Dower, de Toronto....
Stanley Metcalfe, de Montréal ..

Comité Législatif d’Ontario—
Edward A. Connell, d’Ottawa ....
John Armstrong, de Toronto.........
David A. Carey, de Toronto........ .

Comité Législatif de Québec—
H. Laforce Lange vin, de Québec.
Napoléon Pagé, de Hull...............
William Darlington, de Montréal

On procède alors au choix de 1 endroit où devra avoir lieu la prochaine 
session du Congrès, les places suivantes sont nommées : Winnipeg, Man., 
London, Ont., Cornwall, Ont, Québec, Qué., et Montréal, Qué.

Winnipeg 
London..
Cornwall.
Québec...
Montréal.

London est déclaré être l'endroit oit devra avoir lieu la prochaine 
session du Congrès.

35
4

, Acclamation. 
Acclamation. 
Acclamation.

, Acclamation. 
.Acclamation. 
Acclamation.

2
27

Le comité sur les remerciements, présente le rapport suivant, qui sur 
motion est reçu et adopté :
Aux Officiers et Membres du Congrès des Métiers et du Travail du Canada :

Messieurs,—Votre comité spécial nommé pour rédiger les résolutions de 
elements a l’honneur de vous soumettre le rapport suivant : Que des remerciements 
sincères soient cordialement offerts au comité de réception officiel du Conseil Central 
des Métiers et du Travail d’Ottawa, pour la magnifique réception et hospitalité accordée

remer-

Président—
Patrick J. Jobin, de Québec....
Louis Z. Boudieau, de Montréal

Sur motion de M. Boudreau 1 élection fut déclarée à l’unanimité.
Vice-Président—

P. M. Draper, d’Ottawa..........
Alex. R. Macdonald, d'Ottawa

Sur motion de M. Draper l'élection fut déclarée à l’unanimité

23
15

9
31

Sur requête, le président nomma un comité pour les remerciements, 
comme suit :—MM. Armstrong, de Toronto, Boudreau, de Montréal, et 
Jobin, de Québec, avec instruction de faire rapport immédiatement après 
l’élection des officiers.

L’heure fixée pour les élections étant arrivée, le président nomme MM. 
Coulter, de Toronto, Darlington, de Montréal, et McLean, de London, 
scrutateurs. Les élections donnent le résultat suivant :—
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délégués ; àaux
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Respectueusement soumis,

John Armstrong,
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Clause 1- 
chaque session, | 
porte qu’elle ses: 
deux ans.

.

CONSTITUTION

ARTICLE I

NOM ET BUT

Clause 1—Cette organisation s’appelle le “ Congiès des Métiers et du Travail du
Clause l— 

par tête prélevée 
U «eux de toutes an 

à ce fonds, le tau: 
dans ancun cas d<

Clause 2—i 
paiements égaux, 
de chaque aunée.

Clause 3—1 
durant l’année éc 
sessions annuelles, 
per capita ponr un 
Vaut celui qui

Canada.”
Clause 2—Elle a pour but de rallier toutes les organisations ouvrières du Canada, 

pour travailler au rappel de lois existantes, à la confection de nouvelles lois ou a la 
modification des lois existantes, dans l’intérêt de ceux qui ont a gagner leur vie a 
salaire ; pour formuler et discuter toutes les questions intéressant la cause du travail, 
et pour promouvoir, par tous les moyens honorables, le bien-être des classes ouvrières.

ARTICLE II

REPRÉSENTATION

Clause 1—Le Congrès se compose de délégués dûment élus et accrédites des 
Conseils de Métiers, des Unions Centrales de Travail, des Unions de Métiers et des 
Assemblées d’Etat, de District et Locales des Chevaliers du Travail et 1 Executif des 
Patrons de l’Industrie du Canada.

Clause 2—La représentation au Congrès sera basée comme 
Métiers et les Assemblées Locales des Chevaliers du Travail peuvent envoyer un 
délégué par cent membres, un délégué dans le cas où il n’y aurait pas cent membres et 
un délégué aussi pour une fraction additionnelle de plus de la moitié de cent ; les 
Conseils de Métiers, les Unions Centrales de Travail, les Unions Nationales de Metiers 
et les Unions Provinciales et de District des Chevaliers du Travail et des Patrons de 
l’Industrie, trois délégués. Deux ou plusieurs Unions de Métiers ou Assemblées 
Locales des Chevaliers du Travail, dont le nombre total des membres réunis n excédera 
pas cent cinquante, peuvent s’unir pour envoyer un délégué. La représentation par 
procuration n’est pas permise et tous les délégués doivent avoir été membres des 
Associations qu’ils représentent au moins les six mois précédant la date de leur élection, 
mais rien, dans cette clause, ne s’oppose à ce que les Unions ou Assemblées s unissent 
pour envoyer un représentant, pourvu qu’il soit membre d’uue des associations reumes.

Clause 3—Tous les délégués sont requis de produire leurs certificats d’élection, 
signés par le président et le secrétaire de l’organisation que chacun représente et 
portant le sceau de l’organisation, s’il y en a un. Quand deux ou plusieurs associations 
se sont unies pour envoyer un délégué, tel que pourvu par la clause 2, ses lettres de 
créance doivent être signées par le président et le secrétaire de chacune de ces organisa
tions et porter aussi le sceau de chacune, s’il y en a un.

Clause 4-Avis de l’élection des délégués avec leurs noms et adresses et le 
nombre des membres des orgaiisations qu’ils représentent, doit être envoya au secré
taire du Congrès au moins dix jours avant la date de réunion du Congres. Les lettres 
de créance devront être faites eu duplicata sur les blancs fournis par le secrétaire de ce 
Congrès—l’une pour être envoyée au dit secrétaire, et l’autre presentee lors de la 
réunion, au président du comité sur les créances,

serai

suit : Les Unions de Clause l—J.< 
un secrétaire-trésor

Clause 2—Il 
province d’Ontario

Clause 3—Le 
nommer trois autre 
autres provinces de

Clause 4—Le 
du pomité parlement

I . Clause 1—Le 
I Executif, convoquera 

pour la transaction d 
I accomplira tous autre 
I ocrant.

Clause 2—Le i 
l'iaus le cas de démiss

Clause 3—Le si 
P» après chaque sessii 
toutes les questions d

V



i.

CONSTITUTION. 

ARTICLE III

Assemblées

31

p?»™. 1 la ,Im' « *» i« «»<«cr ... P„ ^ ss
ARTICLE IV 

dépenses

par tête prélevée sur les membres' il!!* mvanWe?-dU C°agr''8 Par une cotisation de 
ceux de toutes autres organisations uni tém!iltI°DS rÇprcsentées à ses sessions et surrail du tant

anada, 
)U à la 

vie à 
ravail, 
mères.

'luraut l’année écoulée et déslnnî* se ”1 ire'ni °Ut IT contribué au revenu du Congrès 
sessions annuelles, seront requis de pT a aucune denses
per capita pour un semestre d’avance ' seon,ta>rc-trt;sorier le montant de la taxe
vaut celui qui serait dû le 15 novembre sdvaüt ^ êtW COmpté cora,ue ren.pla-

ARTICLE V

OFFICIHRS

ce Congrès seront un président,

tés des 
et des 
tif des

ions de 
iyer un 
bres et 
nt ; les 
Métiers 
rons de 
îmblées 
xcédera 
ion par 
res des 
lection, 
missent 
réunies.
Election, 
iente et 
iciations 
ittres de 
irganisa-

Clxu.se l_l.es officiers de 
secretaire-trésorier.

5.ÎZ « is*

un
un vice-président et

six: trois de la

ARTICLE VI 

devoirs des directeurs

président, du secrétaire-trésorier et

Rxticntif,Uco„voqiu!ra!,rquandtiMeSjmrera0&teS 8?nces du Congrès et du Comité 
Pollr 'a transaction dés UuresouàuZj TT’ lb Comitli E*«°utif en assemblé!

sy-—J ttSfl&sjnssï
'lan,cI«AcLYdé^JrottddOTiermDlira k' deVoirs du Plaident,

toutsat* Cha,,"e H en pZîreralTfera1“ re8istre,des délibérations du Congrès
toutes les questions discutées et décidées ilZrTT” ?PP°rt’ 1ui devra donned

eciaues, U percevra tous les argents dus au Congrès

les et le 
u secré- 
s lett(es 
re de ce 
irs de la

en l’absence ou

■
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et en donnant reçu, et les emploiera à payer les dettes reconnues du Congres , il adres
sera aux organisations ouvrières du Canada, autant qu il lut sera possible, des circu
laires les avertissant, au moins six semaines à 1 avance, de 'a date des sessions d 
Congrès, et verra à obtenir des taux de passage réduits sur es chemins de fer pour les 
délégués, et enverra à tous ceux dont il aura reçu avis de 1 election, les certihcats 
nécessaires pour obtenir leurs billets à ces taux réduits.

Clause 4—Le Comité Exécutif s’assemblera à la demande du president, a l heure 
et au lieu qu’il indiquera, et agira au nom du Congrès durant les périodes ecoulees 
entre les sessions ; ce comité suivra les débats des législatures provinciales et « g - 
vernement fédéral sur toutes mesures affectant les interets de la classe ouvrière de a 
ces com et emploiera toute son influence à faire légiférer sur tout ce qui aura etc 
décidé ’,’chaque session du Congrès, ou sur toute autre question qu ü ra ‘l 
11 pourra choisir un de ses membres ou plus, si les revenus du Congres 1» Permetten t 
pour assister aux sessions locales ou fédérales et hater l’adoption dans 1 interet des 
classes ouvrières, ou bien encore agir conjointement avec les délégués de toute autre 
organisation ouvrière dans le même but.

T!

ARTICLE VII
Clause 1-Cette constitution ou aucune de ses clauses pourront être amendées 

aux sessions du Congrès, sur un jour d’avis, et par le vote de la majorité des delegués 
présents.
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